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DANS LA PRESSE 

Points de Vue 
France : une part de votre épargne 
bancaire bientôt saisie 

Les Echos 
Dépôts bancaires : à quelle hauteur 
êtes-vous couvert ? 

La dette à taux négatifs en passe de 
renouer avec ses records 

Berlin élargit le parapluie pour 
protéger ses assureurs-vie 

Agefi 
[ΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƻƴǘ 
profiter des taux négatifs 

Le capitalisme nous sauvera ! 

  

L9{ ¢!¦· 5ΩLb¢ÉRÊTS NÉGATIFS DEVRAIENT SUSCITER LA PLUS 
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ET ILS NE SONT PAS DE BONNE AUGURE, TRAHISSANT LE FAIT, PAR 
LEUR EXISTENCE MÊMEΣ v¦9 [9{ ;¢!¢{ {hb¢ !¦Wh¦w5ΩI¦L 
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SOIT LE TAUX. 

DANS CE CONTEXTE, NOUS NOTONS QUE LES ÉTATS CONTINUENT DE 
COMPTER SUR DES RÉSEAUX BANCAIRES IMPORTANTS POUR 
« CASER » [9¦w{ 59¢¢9{ 5!b{ 5LCC;w9b¢{ t[!/9a9b¢{Χ 
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A la ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎΣ ƴƻǳǎ Ŏƻƴǎǘŀǘƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƻƴ ƴƻǳǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ 
ƧŀƳŀƛǎΣ ǉǳΩŜƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ /ƻƴǎŜƛƭ CƛƴŀƴŎƛŜǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ōŀƴŎŀƛǊŜǎΣ ƴƻǳǎ ǇŜǊǘǳǊōƻƴǎ ǳƴ ǇŜǳ 
ǘǊƻǇ ŎŜǘ ŜƴƎǊŜƴŀƎŜ ŘΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ǾŜǊǘǳŜǳȄΧ 
 
/Ŝ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƴƻǎ relations avec les médias sont souvent de 
ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ 
dénonçons ne soit peut-être pas systématiquement lu. Il nous 
Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǊǊƛǾŞ ǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ζ étrange ». 
En effet, à la parution de notre article « France : une part de 
votre épargne bancaire bientôt saisie » le 2 juillet dernier, la 
ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩ!ƭƭƴŜǿǎ1 nous a confié avoir reçu un afflux de 
ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ƳŀǎǎƛŦ ǘŜƭ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝƴ ŀǾŀƛǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ Ŏƻƴƴǳ 
ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎΦ 
 
! ŎǊƻƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜΣ ǇŀǎǎƛƻƴƴŜΣ ƻǳ ŘŞǊŀƴƎŜΧ 
 
Bonne lecture, 
 
Didier Maurin 
 
1 plateforme financière digitale suisse en langue française conçue par des 

experts de l'économie et de la finance 
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POINTS DE VUE 

 

France: une part de votre épargne bancaire 
bientôt saisie 
2 juil 2020 - 07:00 - Didier Maurin, Katleya Gestion  2 minutes de lecture 

Les lois visant cette possibilité ont déjà été votées. En France et dans 
ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 
 

 

 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ 9ǘŀǘ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǊƎŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƳƳŜƴŎŜ Ł ƭŜǾŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎΦ tǳƛǎΣ ǎƛ ƭŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ƴŜ 
suffisent plus, il emprunte. Enfin, lorsque ses dettes atteignent des montants considérables, il 
demande à son banquier, la Banque centrale, de continuer à lui prêter tout en reprenant à 
ǎƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘŜǘǘŜǎΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ǘŀǳȄ ƴŞƎŀǘƛŦΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘΣ ŎƻƳōƭŜ ŘŜ 
ƭΩƛǊƻƴƛŜΣ ŘŜ ƎŀƎƴŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳŀƴǘ Ł emprunter ! 

[Ŝ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǊŜǎǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳΩǳƴ ǘŜƭ ŀƳŀǎ ŘŜ ŘŜǘǘŜǎ Ŧƛƴƛǘ ǳƴ ƧƻǳǊ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ par inquiéter des 
marchés financiers qui se demandent bien quelle peut être à terme la valeur de la monnaie. A 
ce moment-ƭŁΣ ƛƭǎ ǎΩŀŦŦƻƭŜƴǘΣ ŀǘǘŀǉǳŜƴǘ ƭŀ ƳƻƴƴŀƛŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ  
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dépréciation que ne peuvent tolérer ni les gouvernements, ni les banques centrales. Et, pour 
ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳƻƴƴŀƛŜΣ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƴƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇƾǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎŀǎǎŜǊŀƛǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƴƛ 
ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŜƳǇǊǳƴǘŜǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭŀ ŘŞǇǊŞŎƛŜǊŀƛǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜΣ ƛƭǎ ǎŀƛǎƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ 
en banque des épargnantsΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-vie, pour 
endiguer une crise durant laquelle ils font appel à la «solidarité» de tous pour sauver un 
ǎȅǎǘŝƳŜ ǘǊƻǇ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǎŜǾǊŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘΦ 

CŀŎŜ Ł ǳƴ ǘŜƭ ŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9ǘŀǘǎΣ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀblement dans les mains 
des cryptomonnaies tel le bitcoin ou la Libra de Facebook. 

±ƻƛƭŁΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ōƛŜƴ ŀǊǊƛǾŜǊ ǳƴ ƧƻǳǊ Ł ƭΩǳƴ ŘŜ ƴƻǎ Ǉŀȅǎ 
ƻŎŎƛŘŜƴǘŀǳȄ ŎǊƻǳƭŀƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŦƛŎƛǘǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ 9ǘŀǘǎ-Unis, du Japon ou encore de 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƻǴΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘƻƳƛƴƻΣ ƭŀ ŎƘǳǘŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǇƛǊŀƭŜ ƛƴŦŜǊƴŀƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ 
ŞŘƛŦƛŎŜΣ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎƻƭƛŘŜ ǉǳƛ ƭǳi permette de subsister de 
ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŞǊŜƴƴŜΣ Ƴŀƛǎ ŦƻǊŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ƴƾǘǊŜ ǘƻǳǊƴŜ ōƛŜƴ ǘǊƻǇ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ 
ŘŜǘǘŜ ǉǳŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎǘŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊΦ 

/ΩŜǎǘ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǉǳƛ ƛƴǉǳƛŝǘŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƭŀ /ƻǳǊ Ŏƻƴǎtitutionnelle allemande de 
YŀǊƭǎǊǳƘŜΣ ǉǳƛ ǾŜǳǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƻǳ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŎƘŜ Ł ōƛƭƭŜǘǎ ǇŀǊ ƭŀ 
Banque centrale européenne, tout simplement parce que cette politique monétaire lui 
rappelle un peu trop la manière dont le IIIème Reich est arrivé au pouvoir. Or, si elle parvient 
un jour à ses fins, un pays comme la France devra soit se reconnaître immédiatement en état 
ŘŜ ŦŀƛƭƭƛǘŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŜǎ ŘŜǘǘŜǎ ŜȄƻǊōƛǘŀƴǘŜǎΣ ǎƻƛǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ǇǳƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ 
de ses ressortissantsΣ ŎŀǊ ƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ./9 ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ƛƳǇǊƛƳŜǊ ƭΩŀǊƎŜƴǘ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǎŀ ǎǳǊǾƛŜΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƭƻƛǎ Ǿƛǎŀƴǘ ŎŜǘ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǾƻǘŞŜǎΣ ǘŜƭƭŜ ƭŀ ƭƻƛ 
{ŀǇƛƴ LL Řƻƴƴŀƴǘ ǘƻǳǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-ǾƛŜ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩéconomie et 
des finances français, ou plus généralement la directive européenne BRRD, votée par le 
tŀǊƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

tƻǳǊ ŎƻƴŎƭǳǊŜΣ ƴƻǳǎ ŜǎǘƛƳƻƴǎ ǉǳŜΣ ŦŀŎŜ Ł ǳƴ ǘŜƭ ŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9ǘŀǘǎΣ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝǎǘ 
probablement dans les mains des cryptomonnaies tel le bitcoin ou la Libra de Facebook, qui 
rassureront car elles sont émises par des multinationales. Il est vrai que ces monnaies au 
Ƴƻƛƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǎǎƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ Ǝroupes, 
ǉǳŀƴŘ ŘŜǎ ƳƻƴƴŀƛŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜǳǊƻ ƻǳ ƭŜ ŘƻƭƭŀǊ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻƴƴŀƛŜǎ 
ǾƛǊǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩ9ǘŀǘǎ ƛƴŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎŀƛƴŜΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎ 
ŘŜ ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƳƻƴŘƛŀǳȄ ŀǳǊƻƴǘ donc probablement une 
Ŧƻƛǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƳƻǘΣ Ŝǘ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ƴƻǳǎ ŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛǎŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ 
ŀǘǘŀǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ƳŀƴǉǳŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊΦ 

 

Source : Allnews ς 02.07.2020 
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$ïÐĖÔÓ ÂÁÎÃÁÉÒÅÓ ȡ Û ÑÕÅÌÌÅ ÈÁÕÔÅÕÒ 
ðÔÅÓȤÖÏÕÓ ÃÏÕÖÅÒÔ ȩ 

En cas de défaillance de sa banque, un client bénéficie de mécanismes de 
protection de son épargne. L'indemnisation dépend du type 

de placements. 
 

 

 

La loi du 25 juin 1999 a créé le Fonds de garantie des dépôts et de résolution (FGDR) destiné à protéger les dépôts en cas de faillite d'une banque. (iStock) 

Par Laurence Boccara 

Publié le 15 mai 2020 à 9h33  I  Mis à jour le 15 mai 2020 à 12h34 

En cette période de crise sanitaire où l'économie est asphyxiée, les banques sont sous 

pression. Elles sont sollicitées pour accorder des délais de paiement et débloquer en masse 

des crédits. Dans un contexte de taux d'intérêt toujours aussi bas qui lamine leurs marges, ne 

risquent-elles pas d'être financièrement fragilisées ? Qu'est-il prévu pour les dépôts et autres 

placements en cas de défaillance d'une enseigne ? Même si cet événement ne s'est encore 

jamais produit, les scénarios catastrophes sont prêts et les mécanismes devraient 

fonctionner. 

Qu'est-ce que la garantie des dépôts ? 

La loi du 25 juin 1999 a créé le Fonds de garantie des dépôts et de résolution (FGDR) destiné à 

protéger les dépôts en cas de faillite d'une banque. « Relevée en 2010, la garantie des dépôts 

couvre jusqu'à 100.000 euros par client et par établissement avec une indemnisation dans les 

https://www.lesechos.fr/@laurence-boccara
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7 jours ouvrables. Depuis sa création, le FGDR n'a pas eu à intervenir sur la défaillance d'une 

banque », précise Thierry Dissaux, président du directoire du FGDR. 

Tout particulier, majeur ou mineur ; sous tutelle ou curatelle ; représenté par un tiers en 

bénéficie. 

Quels sont les dépôts concernés ? 

Les produits couverts par cette indemnisation sont par exemple les comptes courants (libellés 

en euros ou en devises), de dépôts à vue ou à terme créditeurs ; l'épargne logement (plan et 

compte) ; le Livret jeunes ; les compte-espèces liés à un plan d'épargne en actions (PEA), à un 

plan d'épargne retraite (PER), à un plan d'épargne salariale (ouverts dans une banque), des 

chèques de banque émis et non encaissés. Pour un compte joint, l'indemnisation répartit la 

somme à parts égales (soit 50 %-50 %) entre les cotitulaires du compte. 

Si plusieurs comptes (individuels ou joints) sont détenus au sein d'une même banque 

déficiente, les dépôts sont additionnés et seront indemnisés jusqu'à 100.000 euros (voir 

illustration). Cette protection s'applique dans chaque banque où vous possédez un 

compte. « Pour limiter ce risque de défaillance, on pourra faire le choix de répartir ses dépôts 

dans différents établissements », conseille Pierre-Emmanuel Sassonia, directeur associé 

d'Eres. Ce système de garantie exclut : les comptes titres détenus en direct car la propriété des 

titres n'est pas affectée par la faillite bancaire ; les contrats d'assurance-vie car la banque n'est 

pas l'assureur du contrat. Le créancier est, dans ce cas, la compagnie. 

Quid en cas de dépôts exceptionnels sur son compte ? 

Une garantie complémentaire de 500.000 euros s'applique en cas de « dépôts exceptionnels 

et temporaires ». Cela concerne des montants inhabituels encaissés depuis moins de trois 

mois provenant par exemple d'une vente immobilière (voir illustration), du versement d'un 

capital suite à un dommage, un héritage, une donation, un legs ou à une rupture de contrat 

de travail. 

Quels sont les établissements concernés ? 

A ce jour, 472 établissements sont couverts par la garantie des dépôts. Sont concernées les 

banques nationales et les filiales françaises des banques étrangères. On relève des 

distinctions entre banques en ligne. Par exemple : si vous êtes à la fois client de Boursorama 

(filiale de Société Générale) et de Société Générale, vous bénéficierez deux fois de la garantie 

de 100.000 euros, soit une pour chaque établissement. Même scénario pour Ma French Bank 

et La Banque Postale. En revanche, pour Hello bank ! qui est une marque commerciale de BNP 

Paribas, une garantie unique sera activée. 

Des nuances existent aussi chez les « néobanques ». Ainsi, si vous êtes client de N26, qui est 

une banque basée en Allemagne, ou de Revolut, un établissement de paiement britannique 

disposant d'un agrément bancaire en Lituanie, « il faudra se reporter aux dispositions prévues 

par les fonds de garantie de ces deux pays », précise Thierry Dissaux. A noter que le compte  
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Nickel et PixPay sous le statut de services de paiement alternatifs ou encore Lydia (une 

fintech) ne sont pas couverts par le FGDR. 

Quid des livrets d'épargne ? 

Les Livrets A, Bleu, de développement durable et solidaire (LDDS) et les livrets d'épargne 

populaire (LEP) bénéficient d'une autre garantie, celle de l'Etat, avec une indemnisation 

maximale de 100.000 euros par client et par établissement. Ce dispositif peut se cumuler à la 

garantie des dépôts. 

Y a-t -il une garantie prévue pour les comptes titres ? 

Le mécanisme de garantie du FGDR se déclenche à une double condition : les titres ont disparu 

des comptes et l'établissement teneur du compte (prestataire de services d'investissement, 

=FLJ=HJAK= <ӍAFN=KLAKK=E=FLӈӧӅ =F ;=KK9LAGF <= H9A=E=FLKӅ F= H=ML H9K J=KLALM=J D=K LALres, ni 

même les rembourser. Dans ce cas de figure, les actions, obligations et parts de fonds ou 

sicav sont garantis jusqu'à 70.000 euros par client et par établissement. L'indemnisation 

s'effectue dans un délai de 3 mois. 

Comment se faire indemniser ? 

Il n'y a aucune démarche à effectuer. Le processus est automatiquement déclenché par le 

FGDR à la demande de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR). En tant que 

victime, vous recevrez un courrier en recommandé détaillant les avoirs concernés et le 

montant de l'indemnisation. Un espace sécurisé en ligne sera créé par le FGDR afin d'indiquer 

les coordonnées du compte bancaire qui recevra l'indemnité. Sauf contestation, le délai de 

7 jours ouvrables pour le paiement se déclenche à compter de la demande d'intervention de 

l'ACPR. 

Et pour les contrats d'assurance-vie ? 

En cas de faillite d'un assureur , c'est le Fonds de garantie des assurances de personnes (FGAP) 

qui est activé. Le montant garanti à concurrence de 70.000 euros par assuré et par société 

d'assurance. Ainsi, plusieurs contrats détenus par un assuré au sein d'une même compagnie 

sont couverts par ce même montant. « Les sommes déposées dans un fonds en euros et dans 

des unités de compte d'un même contrat sont traitées de la même façon, soit avec un système 

de garantie unique à concurrence de 70.000 euros », précise Pierre-Emmanuel Sassonia. 

Qu'est-il prévu pour l'épargne retraite et salariale  ? 

Tout va dépendre si les fonds ont été déposés auprès une compagnie d'assurances (voir FGAP) 

ou une banque (FGDR). « En cas de faillite d'un teneur des comptes bancaires, les titres logés 

dans un PEE, un Perco, un PER bancaire restent la propriété de l'épargnant », souligne Pierre-

Emmanuel Sassonia. 
 

 

https://www.lesechos.fr/patrimoine/placement/fonds-actions-qui-resiste-au-coronavirus-1191803
https://www.lesechos.fr/patrimoine/placement/fonds-actions-qui-resiste-au-coronavirus-1191803
https://www.lesechos.fr/patrimoine/assurance/assurance-vie-les-fonds-en-euros-sont-ils-toujours-un-abri-sur-1191736
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Laurence Boccara 

Source : Les Echos 15.05.2020 
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Lôimmobilier et les actions vont profiter des 

taux négatifs 
JEUDI, 17.09.2020 

Malgré la crise sanitaire, un investissement dans le résidentiel 

continuera à offrir un rendement sûr et intéressant. 

Didier Maurin*  

 

Les taux négatifs vont très profondément changer le rapport 

quôont des centaines de millions dôindividus ¨ lô®pargne. En 

effet, le jour o½ ils se rendront compte quôil faut payer 0,15% par 

an ¨ sa banque pour quôelle daigne simplement conserver leur 

argent, le choc sera sévère ! 

Or, ce choc est in®luctable car lôamplitude des dettes que 

poss¯dent nombre dôEtats est telle quôil leur est d®sormais 

impossible de rembourser ne serait-ce que les intérêts de la dette 

en question. Les banques centrales ont donc eu le choix entre 

laisser ces Etats faire faillite et g®n®rer une crise internationale dont lôampleur pourrait provoquer le 

retour du totalitarisme, ou inventer les taux négatifs afin de ne plus avoir à leur réclamer les intérêts eux-

mêmes. 

Bien entendu, lôoption num®ro deux qui a ®t® privil®gi®e fragilise les banques et pour ®viter quôelles ne 

disparaissent, bon nombre de citoyens vont devoir concéder une partie de leur épargne chaque année.  

A lô®chelle internationale, deux types dôinvestissements vont profiter de cette situation : les actions, tout 

dôabord, bien que leurs march®s soient devenus relativement chers ; et lôimmobilier via ses rendements 

locatifs, ses perspectives de plus-values et la sécurité de la pierre. 

Forêts en Roumanie 

Dans notre m®tier, notre sp®cificit® est de rechercher, dans le monde entier, lôimmobilier qui nous 

semble le plus rentable, celui dont le niveau des loyers et les perspectives de plus-values paraissent 

prometteurs, m°me si le risque demeure, car un march® peut dôabord baisser avant de connaître une 

progression. 

Ainsi, après la crise des subprimes, le marché immobilier américain a subi une décote de 70% en 

moyenne qui lôa rendu fort attractif.  

Nous avons alors décidé de saisir cette opportunité car nous tenons à notre philosophie de  

 

Didier Maurin 

http://www.agefi.com/home/accueil.html
http://www.agefi.com/uploads/pics/WEB_Maurin_4-3_05.jpg
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lôinvestissement qui consiste ¨ acheter apr¯s un krach pour b®n®ficier dôune d®cote. Par la suite, les 

march®s de New York, Miami ou Tampa, pour ne citer quôeux, sont devenus beaucoup plus on®reux. 

Nous avons aussi investi dans des hôtels 3 étoiles en Thaïlande, notamment dans ceux destinés à une 

clientèle chinoise dont le 1,4 milliard de ressortissants représente un gisement en perpétuel 

développement. Là-bas, les rendements locatifs annuels de 10% existent. 

En Indon®sie, lôimmobilier touristique balinais se veut également attractif, ses rendements locatifs 

moyens étant de 8%. Et dans la mesure où nous pensons immobilier au sens large, nous avons profité de 

lôachat de for°ts en Roumanie, qui comptent parmi les plus belles dôEurope. En effet, lôhectare sôy 

négocie aux alentours de 5000 francs quand le même type de forêts vaut  15.000 francs en France, 

20.000 francs en Allemagne et 30.000 francs en Autriche. 

Immobilier résidentiel 

Mais place ¨ lôimmobilier suisse dont le march® r®sidentiel demeure, malgré la crise sanitaire, toujours 

tr¯s prometteur. Compte tenu du taux ®lev® de locataires r®sidant dans ce pays et de lôimportance quôils 

vont de plus en plus accorder à vivre dans un environnement agréable ï la pratique croissante du 

télétravail va inciter les Suisses à vouloir se loger confortablement ï un investissement dans 

lôimmobilier r®sidentiel, en particulier dans les villes, continuera ¨ offrir un rendement s¾r et int®ressant. 

*Président et administrateur de Katleya Gestion à Genève 

Source : Agefi 17.09.2020 

Le capitalisme nous sauvera! 
MARDI, 07.07.2020 

Didier Maurin*  

 

Depuis la nuit des temps, les grandes puissances 

se sont toujours détestées. Cela a débuté entre 

les Grecs, les Romains et les Carthaginois, 

lorsque chacun désirait accéder à un essor 

supérieur aux autres, notamment sur les plans 

navals, militaires et commerciaux. Puis, vinrent 

les rivalit®s entre la France et lôAngleterre, du 

Moyen-Age avec Jeanne dôArc jusquôau 

Premier Empire avec Napol®on contre Nelson. La Prusse et lôAllemagne 

tent¯rent par la suite une h®g®monie sur lôEurope enti¯re, avant que la 

Russie et les Etats-Unis ne se mettent ¨ sôaffronter et que ces derniers 

sôopposent d®sormais ¨ la Chine. 

 

Comme la particularit® des champions est de vouloir rester seuls en piste, voire m°me jusquô¨ ce que la 

çvolont® de puissanceè sôimpose, comme lôaurait qualifi® Nietzsche, ces rivalit®s nôont rien dô®tonnant.  

Didier Maurin 
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Selon les philosophes, ce désir de suprématie est inhérent ¨ lôHomme pour qui le but premier nôest pas 

dôacc®der au bonheur, bien quôil pr®tende le contraire, mais bel et bien de demeurer le seul vainqueur, 

ou du moins pouvoir pr®tendre lô°tre. Il faut avoir un niveau intellectuel particuli¯rement ®lev® pour 

sô®viter, tel Talleyrand, de tomber dans cette caricature.  

En effet, le ministre des affaires étrangères de Napoléon avait bien compris que remporter une bataille 

nô®tait pas suffisant pour assurer un degr® de paix solide mais quôil ®tait n®cessaire de savoir également 

sôimposer sur le terrain de la n®gociation, en concluant dôimportants accords commerciaux. 

Malheureusement, Napoléon en a décidé autrement...  

Fort heureusement, notre monde actuel possède la bombe atomique, sans quoi Russes et Américains, et 

aujourdôhui Am®ricains et Chinois, se seraient entretu®s depuis longtemps, ¨ lôimage de ce quôont fait 

autrefois lôensemble des grandes nations.  

Malgr® tout, dôautres formes de guerre existent aujourdôhui, telle la guerre commerciale ou celle du 

piratage informatique. 

Il existe toutefois un bémol à ces affrontements: la mondialisation capitaliste. Bien que diabolisée, elle 

nôen est pas moins une source de paix r®elle car, sur ce terrain-l¨, il est av®r® quôon ne tue pas ses 

propres clients! Pour preuve, si Chinois et Am®ricains r°vent de bellig®rance, lô®quation sôav¯re d®licate 

pour les asiatiques puisque les Etats-Unis sont leur premier client. Ainsi, quand ces derniers vont mal et 

r®duisent drastiquement leurs importations en provenance de lôEmpire du Milieu, celui-ci se retrouve 

rapidement dans une position inconfortable. 

A lôinverse, les Am®ricains sont grandement tributaires des fonds que leur pr°te la Chine. 

Les derniers chiffres donnent dôailleurs le vertige: le niveau dôendettement am®ricain officiel sô®l¯ve ¨ 

quelque 22.000 milliards de dollars, auxquels sôajoutent 70.000 milliards de dollars hors bilan! Priv® de 

leur banquier chinois, les Etats-Unis sô®crouleraient, entrainant dans leur chute le monde entier et le 

banquier lui-même.  

Seul le moteur du profit peut contrer toute tentative de rivalité entre ces deux nations car, prêtes aux plus 

grands affronts, elles ne sont malgré tout pas disposées à perdre leurs propres bénéfices. 

Autrefois, on envoyait ses armées conquérir une autre nation mais, aujourdôhui, on tremble devant ce 

qui pourrait d®stabiliser ce nouveau march® quôon ne voudrait voir sabot®.  

Aussi, il est fondamental que ces potentiels clients se portent très bien! Paul Valéry a dit «Les grands 

évènements ne sont peut-être tels que pour les petits esprits. Pour les esprits plus attentifs, ce sont les 

évènements insensibles et continuels qui comptent». Tel est bien le cas avec la mondialisation capitaliste 

qui a chang® la donne par rapport ¨ ce quôont v®cu nos anc°tres, car toutes nos nations étant désormais 

imbriquées les unes aux autres, comment ne pas comprendre que nos profits et notre prospérité reposent 

à présent essentiellement sur les autres? 

*Président et administrateur, Katleya Gestion  Source : Agefi 07.07.2020  



Lettre financière no. 152, Didier Maurin Finance, www.didiermaurinfinance.fr  
 

 



Lettre financière no. 152, Didier Maurin Finance, www.didiermaurinfinance.fr  
 

 

 

Source : Les Echos ς 21.07.2020 


